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LE TRAVAiL DE VOS /

ELIJS

€epuis la parution du dernier bulletin, le €onseil Municipal s'est réuni
trüis fois. Les 16 üécembre ?gB5, 27 Janvier 1986 et 2! MarslgB6.

Les püints suivants ont été étudiés.

1. TRAVAUX üE L'EGLISE

Le prüjet de financement des travaux de rernise en état de notre Eglise
a été définitivement adopté. Ces travaux devraient être réalisés à partir du mois de
Mai :

üoÛt total de l'opération

Subventions accürdées

Récupération de la T.V.A.
137 173

31 Büü

[168 973]

2ü2 3üei F

168 g73 F

Reste è la charge de la Commune 33 333 F

Pour couvrir cette dépense un emprunt de 3! üüü F a été réalisé auprès
de la €aisse des [)épÔts et Consignatiüns sur 1 Ü ans.

Un deuxième emprunt de 31 üüü F nous a été accordé par la Ci.A.E.€.L.
(Caisse d'Aide à l'Equipement des Collectivités Locales? sur deux ans afin d'attendre
le remboursement de la T.V.A. qui intervient deux ans après les travaux.

2. AMENA«3EMENT üE LA RUE üU HAUT

Le Cionseil Municipal a décidé d'aménager le chemin de terre en prolon-
gement de la rue du haut menant à la propriété de M. et Mme FLEURY Philippe.

Une somme de 10 000 F a été inscrite au budget primitif ?gB6. Les
travaux sont confiés è l'entreprise de Monsieur VASSEUR Rüger qui a proposé les
meilleures conditiüns de prix.

3. TRAVAUX A L'ANCIENNE MAIR?E

La vétusté du plancher de cette pièce située au dessus de la classe l'a
rendu inutilisable depuis quelques dizaines d'années. Avant d'envisager de réaliser les
premiers travaux de remise en état, il est nécessaire que nous soyons conseillés par
un expert qui nous indiquera la nature des travaux à entreprendre.

Les Cünseillers ont décidé :

- de demander une expertise ;

- de demander des devis pour les gros travaux

- que l'aménagement intérieur soit réalisé par Monsieur €C)INT.

- d'inscrire au budget 1986 une première provision de f» 621 F.

Llne prochaine réunion de €onseil décidera de la nature des travaux, du
choix des devis, de l'i,itilisation de cette pièce, etc............
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!. üARREFütJF2S DAN€3EREuX

RemerQjC)ns M. et Mme NAVARRE qui orit cédé gracieusement
è la Ciümrnune la bande de terrain nécessaire à l'aménagement d'un trottoir au croise-
ment du Ci.[:). 75 et de la rue du haut.

5. TRAVAUX [)IVERS

A l'école, le remplacement du chauffage mazout par des radiateurs élec-
triques à accumulatiün [radiateurs achetés d'occasiün 'a la Ciommune de SAINS-en-
AMIENC)IS? est en cüurs. Il est prévu également le renforcement de l'éclairage.

Au cimetière, la pose de 50 mètres de clÔture en grillage de 1,5 m de
hauteur a été réalisée.

üevant la Mairie, il est prévu de refaire le muret et les grilles.

Tous ces travaux sont réalisés par nos prüpres müyens dans un souci
d'éconümie.

Ramassage de verres perdus

La Süciété VIC)AM nüus a propüsé de lüuer à la Ciümmune un container
püur la sümme de ! üüü F + un cüntrat de locatiün annuel. Après en avoir délibéré,
le €oriseil Municipal a refusé cette prüpüsition jugeant la dépense trop importante
pour le service rendu.

Permis de construire

1. RYüN Ciérard [[3arage?

2. üEC,R(:)IX Jean Erick [Maisün individuelle)

3. RüUSE3ELLE Hugues [Aménagement de cümbles?

!. PRAT Alain [en cüurs d'étudai? stockage de poudre
5. LECLER(J Jean-Bernard [Véranda?

BIENVENUE A :

M. MME COMPAGNON MAURICE ET LEURS ÏsoÏs ENFANTS
ROUTE D'EN BAS - CONSTRUCTION NEUVE

M. Mne PARREZ PATRICK
Pi-qcÛ DE L'EGLISE - ANCIENNE MAISON HENIQUEZ
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2. Sect.iün Investissement

üEPENEiES l RECETTES

Remboursement d'emprunts

Acquisition de terrain

Acquisition de matériel Ecole

Achat d'un panneau d'affichage
Travaux de bêtiments :

Eglise

Logement

Ancienne Mairie

Travaux de voirie

Rue du haut

51 173

aa 000

50 000

3! 000

ai ooo

ig goz

5 000

BIBO

Total dépensæas l 235 255

l

Cie budget a été voté à l'unanimité.

æ SECRETARIAT DE MAIRIE

PENDANT LA pÉpÏonc nu 20 JUILLET AU 20 AOLIT
LE Secp?ÏhpÏoÏ DE MAIRIE SERA OUVERT
DE 17 H 30 A 19 H LE LUNDI SEULEMENT

EN CAS DIURGENCE, VOUS POURREZ CONTACTER :

M. HANIN : 22.'l2.08.8'4 ( Juillet )

f't RYON : 22.ll2.02.9/l ( AOût )

l 3g2B

2 üüü

7 qoü

2 ooû

2ü2 3(e!

1 üüü

6 621

l

10 üüü

Subventions Eglise
€onseil Ciénéral

Ministère de la culture

Ministère de l'lntérieur

Emprunt c.ü.c.

Emprunt Ci-A-E-Ci-L-

Fond de compensation de la TVA

Taxe locale d'Equipement
' Prélèvement sur recettes ordinaires

l

l... .. .. ..

235 255

l - -  '--' -= -' - ----- ---- --- '-

Total recettes
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Le nombre minimal de réunions, fixé par l'article L. 121-8 du
Code des communes, est d'une par trimestre.

La loi prévoit que le conseil municipal peut être réuni à tout
moment et aussi souvent qu'il le faut, açit à l'initiative du
maire, soit sur demande motivée du représentant de l'Etat ou
de la moitié des conseillers : quel que soit le cas, c'est tou-
jours le maire qui a la charge dè pro«Ader à la convocation. Si
le maire refuse ou néglige de faire la convoçation réclamée
par la moitié des conseillers ou par le représentant de l'Etat,
celui-ci peut, après avoir requis le magistrat municipal, y pro-
céder d'office par lui-même ou par un délégué spécial.
00 i - u
r-

Convoaatlon !

Faite par le maire, elle doit être adres-
sée, par écrlt et à domicile, à chacun
des conseillers munk,Ipaux, trols lours
francs au molns avant Ïa réunion (I-I doit
s'écouler trols fols vingt-quatre heures,
comptées de minult à minult, entre le
Jour de la convocation et celui de
-l'assemblée). En cas d'urgence, le délal
peut èîre abrégé par le maire, s'ans tou-
iefols ke Inférleur à un jour franc,
Cette convocatlon, indiquant l'heure et
Ie lieu de la réunlon, doft étre mention-
née au registre des délibératlons et affl-
chée à la-porte de la mairle ou publlée.
Elle .dolt- mentlonner, en p-rinclpe,
l'ordré du jour de la réiinlon.

Org anlwaflon ImérleuredallM@allVWl

Préœld*no* æ

C'est le malre §ul, de droit, préslde
l'asser4blée, En cas d'abserice ou
d'empêchement, Il est remplacé par un
adjoim ou un cÔnselller dans l'oraré du
ta61eau, La séance, au cours de
Iaquelle 1.1 es.t .p.rocédé .à l'élec?tlo.n .du
msiire, est présldée par le plus àgé des
membres du conseil munlc.lpal.. Dan.s
les séances où le compte adminlstratif
de la commune est débattu, le consell,
municlpal désigne au scrutin secret
celui de ses membres qul exerce la prè-
sldence. Dans ce cas', le malre peut
assister à la déllbération alors m'éme
qu'll ne serait plus en fonctlon, mals il
doit se retirer àu moment du vÔte,

I*erétarlat s

Au début de chaque séance, un ou plu-
sleurs membres du conseil' sont d'ésl-
gnés comme secrétalres ayant pour
rnission d'établir, ou du molni de

slgner, le compte rendu qul sera affk,hé
et.les proc.ès-verbaux deè dé.llbératlons
prlses qul seront transcrlts sur un
ieglstre,
Le secrétalre de malrle est le plus sou-
vent déslgné pour ces fonctlons: Il
peut assliter m.gx?séances, mais sans
partlciper aux déllbératlons.

l*nu* d*m méane*m s

Le ôonsell munlclpal peut établlr un
règlement Intérieur'qul ieproduit et pré-
cÏ'be les dlspoiitlonè de 'la lol concer-
nant la tenue des séances, les votes, la
pollce de l'assemblée.

0%! '

-wæ"4 ?
T

?

Ilml

T
Vlll1lll

ffl
Z
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Le préskjent déclare la séance ouverte
eî,'aprè*?.avolr falt l'appel nomlnal,
s'assÜre que la majorlté des membres
en exerck,'e se trouve réunle, En effet, le
consell munlclpal ne peut déllbérer que
Iorsque la msijorité de ses membies
asslète à la séance (règle du quorum,
art, L, 121-11 du c,c,), sl le quorum
n'est pas atteint, une ëeconde réunlon
dolt è'tre provoquée, au plus tôt à trols
jours d'iritervalle (sau.f. iirgence), .et le
èonsell peut alori déllbérer, Quel que

Ibé.solt le nÔmbre des présents, les dél
ratlons prlses sont'valables'.

Les membres qul, blen que présents,
s'abatien,nent ae voter, -dolvent . èîre
consldérés comme asélstants de la
séance, de mème que ceux qul se reti-
reraient après la mlse en discussion ou
au moment du vote. Mais sl l'ordre du
jour comprend pluaieurs questions, il
ést Indispensabie, pour la 'validité des
résolutlona adoptéès, que la majorité
des membres?eri exerclëe solt préÔente
au moment où chaque affalre èst mise
en déllbératlon. Ceite majorité se cal-
cule d'après le nombre de-s conseillersaprè

i jou:qul, au jour de la réunlon, en ont con-
servé le titre et peuvent en exercer les
droits.

Les membres qul ne peuvent prendre,
part à une déllt»ératloÔ, parce 'qu'lla y
sont Intéressés, dolverit'ëtre cÔmpris
dans l'effectif total du conseil, d'après
lequel est déterminé le chiffre de la
majorlté absolue; mais méme s'ils
assistent à la séance, ils ne peuvent
pas servir à former l'effectif mlnimal
prévu. On ne doit pas non plus compterpi

iilaans le calcul du quorum le conse'illerql
ié,municlpal empêché, mais qui a donné

pouvoii à un àollègue, de voter en son
nom. Il faut, en effet, que la majorité
dea conselllers en exercice,assistê à la
séance.

!laboratlon d* la déllbératlon s

Le malre prerid l'inltlatlve de aoumettreprerid l'mltlatlve oe aoumettre
Il munk,Ipal un projet de déci-au consei

slon, Le projet de délibératl6n est alors
soumis à la commlssion compétente
du consell qui Instrult le projet (avanta-
ges et Inconvénlents, cÔût -de -l'opéra-
tion, financement,..). Il eat dlscutè par
l'ensemble du ç,onseil munk,Ipal 'au
cours de l'une de ses aéances.

Vot* I

Le malre soumët au vote du consell
municlpal le projet de déllbération. Les
délibératlons- se-prennent à la malorlté
absolue des suffrages exprlmés, ce qui
exclut les bulletlni blanèa et les a6a-
tentlons,

un conselller munlclpal empèché
d'asslster ài une aéance peut donner à
un collègue pouvoir écrit de voter en
son nom, Un ,rmkme conselller munlci-
pal ne peut ëtre porteur que d'un seul
mandaÏ.

Il *xlit* troâs mod*i d* vm* s

Le vote par u asala et levé », ou àpar
éesmalns levées (toujours emplÔyé si,

aucun des deux auties n'est dèmandé), ' k

*



7

Commiimlons :

PiÏhlicité des séances
Procès-verbaux -

Affichage

Le6 séances des conseils municipaux
sont publiques. La police y est assurée
par le présrdent de séance : il peut «a?re
expulser ou arrêter toute personôe qui
tr6uble la réunion et laÏre dresser
procès-ve;6al. Le public ne doit norma-
!ement pas intervenir dans les discus-
sions du conseil, mais le présldent peut
interrompre la séance pour lui donner
Ia parole.
Le conseil municipal'se réunit normale-
ment à la mairie, mais il peut dècÏder de
tenir une session dans une salle de son
choix. Il peut se îormer en comité
secreî, c;est-à-dire décider, sur la
demande. de trois membres ou du
maire, que le publlc soit exclu. La..for-
mation en comité secret peut avoir lieu,
soit au début, soit au cours de la
séance. Elle doit être réservée pour les
cas exceptionnels.
Le procès-verbal des délibérations pri-
sesa en comité doit, comme les procès-
verbaux des séances publiques, èîre
transcrit sur le registre des délibéra-
tions et affiché, par extrait, dans la hui-
taine, à la porte de la mairie.
Tout habitant ou contribuable de la
commune a le droit de demander com-
munication sans déplacement, de pren-
dre copie totale ou partielle des procès-
verbaux du conseil' municipal, du bud-
get et des comptes de la commune, des
arrêté,s mun.icipaux.
Après chaquae 'séance du conseil muni-
ci'pal, 11 dÔit èîre rédigé un compte
reandu sommaire, afficM dans la hui-
talne, à la porte de la mairie. Le compte
r;ndu "e'st "tout 'à"fait"ndépendant?du
procès-verbal complet de la séance à
transcrire « in extenso i+ sur le registre
des délibérations. @

Documentation : L'information municipale

Le conseil municipal peut îormer, au
cours de chaque séance, des commis-
sions chargées d'étudier les questions
soumises au conseil, soit par I'adminis-
tration, soit par l'initiative d'un de ses
membres. Elles n'ont pas de pouvoir de
décision. Composées de conseillers
municipaux qui s'y inscrivent suivant
leurs compétences, elles peuvent aussl
étre ouvertes à des techniciens et à des

personnes ou représentarits d'associa-
tions intéressés par le ou les projets
examinés. Le conseil municlpal fixe le
nombre et les attributions de ces com-

missions. Ces dernières peuvent être
permanentes ou constituées pour une
durée et un objet limités.

Chaque commission est présidée de
droit par le maire. Dès sa première réu-
nion, elle désigne un vice-président
(généralement un adjoint) qui peut
ensulte la convoquer et la présider en
I'absence du maire. Elle examine les
dossiers, prépare des dossiers, des rap-
ports, formule des suggestions, donne
des avis ; le résultat de ces travaux est
soumis au bureau municipal puis au
conseil municipal pour décision.

* Le vote au scrutin public, quand la
demande en est faite par le qÜart des
conseillers présents ; chaque conseil-
Ier vote alor's à l'appel de son nom (ou
exprime son vote sur un bulletin qui
porte son nom).
* Le vote au scrutin secret : il est obli-
gatoire sl le tiers des membres pré-
sents le réclame ou lorsqu'il s'agiÏ de
procéder à une élection ou une présen-
tation (élection du maire, des adjoints
et des délégués).

En cas de scrutin public, le procès-
verbal mentionne le nom et la nature du
vote de chaque participant : il est signé
par les membres présents. Mais, lors-
que le vote a lieu par « assls et levé )1,
l'inscription du nom des votants n'est
pas exigée.

Lorsque le conseil municipal vote par
« assis et levé ii ou au scrutin public, la
voix du président est prépondérante en
cas de partage (ce qui est impossible
en cas de scrutin secret).
Quel que soit le mode de scrutin, le pro-
jet de délibération est adopté à la majo-
ritè absolue des suffrages exprimés.

W
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Les absences répétées d'un
conseÏller municipàl aux séan-
ces du conseil 'ne constituent
pas, de sa part, un refus de rem-e sa part, un refus de rem-

i par les lois. Elles ne per-
ie tribunal administratif, en

plir une des tonctions qui lui sont dé'volues parales i,ois, E.llr
metlent donc pas que soit prononcée par li
WpplÈation'de'l'artÏ'cle L.- 1:'1 J23 du-C6de des comrnunes, sa démis-
sion d'office. (C.E. - 6-11-85).

CONSEILLERS
MUN?CIPAUX

Le droit de répone s'applique-t-il aux bulletins municipaux ;
- Oui, à partir du moment où Isi personna mime en cause as

nommée ou aisément identifiable.
(JO Ass. Nat. du 15/04/85, p. 1688

- Un simple électeur peut-il avoir accès à la liste électorale ?
- Oul, mais seulement pendant la campagna électorale, et

à condition que son usage ne soit pas commercial.
-(Délibération de la CNIL n o 85-6 1 du 05. 11.85)

Faut-il remplacer un conseiller municipal démissionnaire ?
- Non, pas dans les petites communes, à moins que le

conseil ne soit déjà réduit de un tiers de ses membres.
(Code des Communes : L 121 21)

- Le maire est-il tenu de rM,lïvrer un certificat d'hérédité ?

- Non, et qu'il s'en méfie car il pourrait hrû tenu pour res-
ponsable dans le cas où, par manque d'information du maire,
le certificat se révèlerait inexact.

(ûuest. 25837 du 26.9.85»

- Le maire peut-il re.îuser la démission d'un conseiller
municipal ?

- Non, la démission est effective dès sa récept}on par le
rnai7@,

Clu'elle est la 'valeur d'un certificat de concubinage ?
Juridiquement nulle.

(JO Sénat du 30105185, /1 1024J

(JO Ass. Nat du 16. 12.85, p. 5774)
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LE CONSEIL GENERAL

Les institutions départementales créées comme les communes

en 1789 ( lois des 14 et 22 décembre ) ont connu bien des vissicituçles

jusqu'a la loi du 10 aout 1871 qui instituait une commission dépar-

tementale chargée d'exercer un contrôle permanent sur le Préfet,

La loi de décentralisation du 22 mars 1982 confie au Président

du conseil général l'ensemble des prérogatives que détenait le Préfet,

Toutes les délibératiorrs ou autres décisions qui étaient soumises

auparavant à un contrôle à priori de l'autorité administrative sont

désormais exécutoires de plein droit dès qu'elles ont été transmises

au Commissaire de la République ,

Le Président du conseil Général,ordonnance les dépenses ,

prescrit les recettes et dirige les 17 services départementaux .

Les Conseillers Généraux sont élus pour 6 ans au scrutin

majoritaire à 2 tours, Ils sont renouvelables par moitié tous les 3 ans ,

Il y a un conseiller Général par canton,

Le conseiller Général de notre canton est Monsieur P DESSE

maire de Dury; son mandat prendra fin en 1988 .

L'aide aux communes sous forme de subventions est une des

Ï'nissions importantes du conseil Général . Ces subventions permettent

de réaliser des travaux de toutes sortes; un guide édité chaque année

par le conseil Général !ixe le taux de ces subventions . Ces taux

peuvent atteindre 50% ( exemples;40% pour une salle polyvalente , 30%

pour une église , 40% pour un tennis communal etc , . ,. , . , ,)
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LES AIDES DU DEPARTEMEN'Ï
AFFAIRES SCOLAIRES

- Allocations scolaires accordées aux communes.................
- Bourses d'etudes..................................---------------------------
- Cantines scokaÏres......................----------------------------:--------
- Cjasses et cantines mobï}es..........---...-----------------------------

- Classes transplantées.
- Locaux scola»res du ler degé.
- Logement de fonction des instituteurs..

Locaux scolaires du 2" - informattque - ..-......---.--------.-.
- Transports scolaires.

AUX COMMUNES

AFFAlgES SPORÏ!VES et SOCIO-EDUC.4TlgES

- Anirnateurs départementaux permanents de
Maison de jeunes.

- Creation de terraïns de camping-caravaning communaux
- Centre de loisirs sans hébergement.
- Colonies de vacances...........-..-----------------------a=aaoaaaaaaaaaa

- Transports des é}èves vers les piscines.

- Salles polyvalentes.
- Tennis communaux.........................-..------------------------------

- Terrains de sports et annexes.
- Equipements sportifs d'accornpagnement des gymnases.
- Aide au fonctionnement des gymnases et des pÀscïnes......

AMENAGEMENI: RtlRAL

- Alîmentation en eau potable.
- Assaknlssemenî.............,...............-..-------------------------------

- Couverîure de zones d'ombre en matSère de télévision.....
- EclaSrage public.
- Electrification rurale.

- Hydraulique agricole.

- yiullreS ménagères..
- Remembrement......-............-....-----------------

- P1antatÂons......-.................-----------------=aoa-

AFFAIRES SANlTA4RF,jET SoCÏh?ES

- Equipement sanitaire et social....................-
- Cr;eches niunicipales....................,.............,
- Actïon en îaveur des personries âgées..........

- Téléalarme -

URBA?NlSME et LOGEMENT

- Amélioration sanitaire de l'habitat.

- AméHoraîion sanhaÏre des logements communaux...........

- Amélioration des îaçades................................................

- Amélioration des façades des logements commuriaux........

- Opérations programmées d'amélioration de l'habitat........

- Construction de logement - aide aux constrix.teurs
iiidividuels.. . ... .. ... ... .. ... ... .. . ., ,, , ,,,, ,,, ,,,,,,,,,,,,, ,,,,,, ,,,,,,,, ,, ,,,,

- Mde aux communes rurales pour l'étude de Plans
d'occupation des sols.......................................,..,,,,.,,,.,,,

- Aide aux conÏmunes rurales pour l'étude de Programmes
locaux d'ainénagement.........a.............................-..............

VC)IR?E

AMENAGEMENT URBAÏ;

- Assainissement..................................-----------

- Eclairage public..

B/IT?MENÏS COMMUNAUX

- 9ureau de poste.

- Casen'ement de gendarmerÂe.
- Eglises..

- Monuments historiques..

- VoÂrÀe communale...........................................................

- Classernent des voies communales dans la
voirie départementale.

- VoÀrSe r?irale.

- [)éneigement.

- BorduraBes. des chemi.ns départementaux dans la
traversée des agglomérations..

- Collecteurs d'eaux pluviales.

ECONOMIE et EMPLCX

- Demandeurs d'emploi - aide financière à
certaines caîéyB,OrieS.

- Intervention écononiique..
- Cultures marSnes......................-------------=-aa

- lndustrîakksatàon...........................----------------

- GÎtes ruraux communaux...................-----------

- Aménagement des viljages ruraux..

A E ROD R 0 M ES.......................... . ...........................,,.,.... .,,.,.....,,, , , - ,..

AFFAIRES CULTUREILES

?? Création de bibliothèques municipales ......................
- Aïde culturelle...........,.....,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,.,,,

- Subventions aiix communes organisatrices de concerî

- Ecoles rnunicipales de musique .................................
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Le Gouvernement
de la France
Premier ministre : Jacques Chirac

1. Vingt-quatre membres du Gouvernement, en qualité de ministres,
participent à ce titre au Conseil des ministres

M?NISÏRES (14)
Édouard Balladur* Ministre d'Étai, chargé de l'Économie,des Finances et de la Privatisation -AlbÏn 'Ch"a;;don* Garde des Sceaux, ministre de la Justice.' udllJtl (Jtf:' ôUeduX, lllllll51lti u(- la R'lô{II-r0----- --------.......----.... .. .-----...... ... .- riiiitir wÏiüÏaÏÏsisîÏÏ

* MinÎstrq de la Culture et de la Communication.......................................... François Léotard
* Ministre des-Affaires étrangères...............................................;.. Jean-Bernard Raimond
* Ministre de-l'lntérieur....."............................................................. Charles Pasqua
* Ministre de l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du territoire

etdes-Tra-nsports.-...-..a.......-.......'............-.................................. PierreMéhaignerie
* Ministre desaDépartements et Territoïres d'outre-mer....................................... Bern4rd Ponspépa

Educ:* Ministre de-l'Éducation nationale.......................................................... . René Monory
* MÎnÎstre des AffaÏres sociales et de l'Emploi.............................................. Philippe Séguin?e Ségui

i Madeli
* Ministre des Affaires sociales et de l'Emploi... ...,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, Philippe Séguin
* Ministre de l'lndustrie, des P et T et du Tourisme.......................................... Alain Madelin
* Ministre de l'Agiculture............................................................. François Guillaume

* MÎÔÎstre chargé de-s-RelatÏons avec le Parlement. ........................................ . André Rossinot

MINISÏRES D?L?GU?S (10»
* Ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la Fonction publique et du Plan . .
* ÙÎ;Îstre déÎÀ;ué au;rès du mi;ist;e de l'Économie,-des Finances-et

de la -Privatisation, chargé du Budget ...,.................................................... Alain Juppé
@ Min;treamléguÀ=aupTh; du 'êÎist?'e -de I!=conomie, des-Finances

et de la Privatisatiori, chargé du Commerce extérieur .................. .......................
* Mini;tr; dWléggé aauprès-du-ministre de-l'Économie, des-Fina-nces et

de la-P-rivatisation, chargé de la Privatisation .....'.....,.........,,........;............. . Camille Cabana
* Ministre mlégué auprTh; du ministre de I::térieur, chargé de la Sécurité.................. Robert Pandraud
* Ministre délégué auprès du ministre de l'Êquipement, du Logement,

de l'Àménaje'ment au-territoire et des Transports, ctiargé des Tran'sports ............. Jacques Doufflagues
* ûnist;e-dé'égu'éaaup;ès-ôu-miisire-de l'Équîpement, du-Logement,

de l'Aménag;ment au territoire et des Tr@nsports, ctiargé de l'Environnemem. ............. . Alain Carignon: Trqi
e l'Ei

de rAmènagement du îenitoire eî OeS I ranspons, cnarge ae
* Ministre délégué auprès du ministre .de l'Education nationale,

charg-é de la'Recherche et de l'Enseignerpent supérieur.....'.............................. Alain Devaquet?ignement supéi
de l'Économie,0 Miniitre délégué auprès du ministre ae l'Êcont des Finances et

de Ïa 'Privat!sation-, -chargé du Commerce, de l'Artis'anat et des Services ................ Georges Chavanes
* Ministre délégué auprèi du ministre des Affaires sociales etMinistre délégué auprès du ministre des Affaires sociales et

Henié de Charette

Michel Noir

Michèle Barzach

Il. Seize membres du Gouvernement participent au Conseil des ministres
pour les affaires relevarit de leurs attributions

8ECR?ÏAlRES oa?ÏaÏ (ie)
@ Secrétaire d'!,tat auprès du Premïer m0n0stre, chargé de la Francophonie . ........ . Lucette Michaux-Chevry

.....,......... elaude Malhurit* SecrétaÏre d'État auprès du Premier ministre, chargé des Droits dè l'homme.....,
* Secrétaire dJ:tat auprès du Premier ministre, .chargé de la Jeunesse et des Sports Christian Bergelin

le Villierm
" ûecreïaire (l ctat aupttib ui.i rlOllllOl 11111110110, bllald0 uti la JOullï:.ax. 01 u'aO i.iQl la . . . . . .. %llll 1911811
0 Secrétaire dJ,tat auprès du m0nistre de la Culture .et de .la Communication. ........... ,.. Philippe .d«
ë Secrét;Îre a'0tat ai.irès du ministre des..Affaires èîrangeres. . ,. . . . . . . . . .. ... . .. . ..... .. .. .. . - ôidier Bartani
* Secrétaiie dJ,tat aupiès du ministre de l'lnt.érieur, chargé des Colle.cti.vités locales . ....... . Bernard Bosson
* SecrétaÎre d'État auprès du ministre .des Départements-et des TerritoiresSecrétaire d'État auj»rès du ministre des Départements et des Territoires

aaOutre-meri crlarge OeS HrODlemes ou racinque ûua. . .., ...
0 Secrétaire d'État auprès du ministre de l'Éducation nationale,

* Secré,taire d'État auprès du ministre de l'Éducation nationale,
«,hargé de l'E,nseignÔment. . .. . ... ...... . ..., .... ... ..............,,....., ,....,,,,..., ,

chargi
Secrèr:taire d'État ffiuprèsadu ministre des Affaires sociales et de l'Emploi,*

chargé de la Sécuriié sociale......,........................,.....,,,,...,,,,..,,,,,,,,,,,,chargé de la Sècurilë sociaie....,.......
* Secrétaire d'Éiat auprès du ministre des Affaires sociales et de l'Emploi.......................
ë Secrétaire d'État auprès du ministre de l'lnduslrie, des P et T et du Tourisme,

chargé-:Ôes-Pet'T.-.'..-J................................................................ GérardLonguetChargeCh3SF'etla000--0000a00"aa0aa00000000---0000000-000000-0000=00 uôlëillLlll%ullll
0 Secrétaire d'État aux Anciens Combattanls........ ....., ................................ Georges Fontes
* SecrétaÎre d'5tat auQ 'Rapatrîés............................................................ ,An5jrè San,tini,
* Sec::&ta!r; d%t;t à"l'a 'M;r.a.=.-.-. :: '. '. '. '. .- . -. '. -. -. -. '. -. '. -. '. ." . -. -. .' ." . '. ." . .' . ." . ." . ." .?. ....... ,........... Arnbroise Guelleë,Él

Él* Secrétaîie d'État auprès du ministre de l'lndustrie, des P et T et du Tourisme,
chargé-àu Tou;sm;.a.-.-. .-.-. .?. .?.'-. ............... :. . .... .-. .............. . . . : .....

Gaston Floaasi

Michèle Allët-Marie

Nicole Catala

Adrien Zeller
Jean Arthuia

Jean-jacques Descampm
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Uxxe nouvelle jeunesse
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Léglise de Grattepanche'a été construite au XVïe mais
termjnèe au XVïlle.

N

we

L'église de Grattepanche
va ê}re remise à neuf. A priori
cela ne constitue pas une
informa}ion extraordinaire,
mais lorsque l'on sait que le
monlan! des }ravaux es} éva?
lué à 200 000 F et que le bud?
ge( annuel de la commune
est à peu près de 300 000 F,
on comprend mieux l'impor?
tance d'une telle décision.

C'es} bien pour cela que le
conseil municipal présidé par
Jean-Claude Hanin a }enu à
-sonder la population du vi}?
lage avan} de-s'engager dans
une !elle opéra(ion.

L'ég1ise de ce!te commune
de 230 habitan}s menaçai}
ruine. Cons}rui}e en pierre du
pays au XVJe siècle, mais
avec un au(el en bois e( une
chaire da}an} du XVÏüe, elle

était quasiment laissée à
l'abandon. Il va donc falloir

d'import
içonnerie,

rtan!s tra?procédeÏ à
consoli?vaux de mai

der le clocher, poser des
}iran!s mé(alliques por
nlacer les entrai}s de l

ur ïem?

placer les entÏ'ai}s àe la char?
penles, refaire les vi}raux..
a Pour' financer }out cela,
Grattepanche a obtenu des
aides substantielles : 51 173 F
du conseil général, 36 000 F
du ministère de la Cul(ure, e}
une subvenÏion exception?
nelle de 50 000 F du ministère
de l'lntérieur. Pour le reste, la
commune a comracté deux

!oÏaÎde-65
emprunts pour un mon!ant

OOOF.
D'ici la fin de l'année, Gra(-

}epanche aura une église ruti?
lan}e, comme pour prouver
que dans les pe}i}es commu?
nes aussi la vie continue.

Les petite.
devront payer pour leurs

's communes

enfants scolarisés

Amiens

à

LES dernières renÏrées
scoÏaïres à Amiens ont
souvent été agi(ées par

le problème épineux des
enfan}s résidan} dans les
communes environnames
mais scolarisés en ville. Le
déba( (ournai} souven} au}our
d'une participation financière
de ces diies communes au
budge} scolaire de la ville
d'Amiens. Une circulaire
parue au J»u,rnarOllÏcÏel h
16 rnars '-% semble devoir
{ra?YSerîY lavoÏa?
ble aux grande?. ?

Ei'i Il la ren(rée
.86-87, les communes devronî
payer pour leurs enfan}s sco-payer pour let
larisés à Çi4îns 20 % du prix
moyen d'un élève, ce prix ne
prenant en compte que lespreni
frais de fonc}ionnement, pour
;mver.à 100 ,o/o yers 1989.
Lors d'une réunion }enue
dans,le courant de l'anr3ée
dernière, les maires des
orandes villes de Picardiëgrandes
avaien( eestimé à l 200 F pour
les primaires el l 500 F pour
les ma}ernelkles le prix à
faire payer à leurs collègues
des petites communes, ils
doive'ni se réunir bienM pour
fixer définiîivemem ce prix.

Mais cetle circulaire vaMais cette circulaire
plus loin e( il semble que le
minist'ère de l'Educaiion
'na}ionale a fait la part belle

?èves puisqueiaux paren}s
la'Toi prevoioit irois cas Qù l"a'ë-
coFa- au matre de.???LB
coirimune oe résidence n'esi
l-. .meme pas necessaxre pour
,que'les lamilles placen} leurs
e;nfants dans Ïes-ècoles de la
'ville, ce}te dernière é}an} (oui
de meme tenue d'ave'rîir les
municipaliiés concernées.

Ces -trois cas som : obliga?
(ions professionnelles, raison
de santé et présence de frère
ou sœur dans un établisse
ment urbain

Pour le premier, il faut que
le père e(-la mère travaillen(

en ville ou qu'ils soiem obli
gès de passer en ville pour
se rendre à leur }ravail
(exemple un couple de
Dreuil-les-Amiens qui exer?
ceraiÏ à Longueau) ei que
leur commime de résidence
n'assure pas la restaura}ion et
la garde des enfants après les
heures d'école.

Pour le second il s'agit de
l'é}a} de san}é de l'enfani si il
nécessife une hospiialisation
ou des soins fréquents dans
la ville d'accueil. Il appar(ien(
alors aux parenls de fournir
une a(testaiion en s'adressant
à un médecin de samé sco?
laire ou un médecin asser.
men}é.

Enfin, pour le Iroisième,
l'enfan( pourra fréquen}er
une école de la ville si un
rrère ou i4n soeur s'y {rouve
déjà en salisfaisant à l'une ou
l'au}re des deux premières
condiîions

Toutefois, si une famille ne
répond à aucune de ces
condi}ions, elle pourra èverv
luellement placer son enfan(
dans une école de la ville à la
condiiion expresse que le
maire de leur commune
accepte, sachani que dèsor.
mais il devra prendre en
char«ge les frais de .scolari}é
de ce} enfan}.

A Aûiens, ces nouvelles
dispositions concernem 700
enfan}s sur les 15 000 scolari?
sés. Toutefois pour les rnateÏ?
nelles, la municipali}é
d'Amiens dans un souci de
jus}ice a décidé de donner la
priorité ai.ix enfants des quar-
}ier!i, cesi-à-oire ceux silués
dans leur périmè}re scolaire,
les inscripjions extérieures
n'é(ant prises qu'en fonction
des places res(an( disponi?
bles.

C.V.

leCoumsr 28-3-'19ê6- le ùNtrrk Jj/18-S-198ô-
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du vendredi
27/6/86 après

la classe au

inarcredi 3/9/86
au matin

du samedi

25./ 10/86 après
la claîse au

jeiidi 6/ l I/86
au maÙ

du samedi

20/ 12/86 après
Ia clai,si:i au

luiidi 5/ l/[)7
au matin

du samedi

21/2/87 apiès
la classe au

luiidi 9/3/87

all riialin

du samedi

18/4/87 alirêis
la clasÏe ati

liincii 4/5/87

au inatin (2)

(111 rnaicli

30/6/87 alirè:i
la Cl;'ISSe iill

)etidi3i'!)aB7
au iiiiiliii

MÏS DU 3ème AGE

aection AIDE SCXjALE

SIVOM AILLY 8UR NOYE

Tel : 22 41 04 89

xe 28/05/86

Voici nos propositions de sorties prochaines :

MERCREDI 13 AOUT - aokée exceptionnelle 2i PARIS - croisière sur la Seine en vedette

dîner spectacle au Paradia Latin l'après-midi - visite de la Maiaon de
la Radio.

Prix : 350,00 F - inscription jusqu'au 15 Juin.

MERCREDI 18 JUIN - visite h BAVAY de la Cité Gallo-Romaine;à BET,T,TGNTES, de la
'?marbrerie, du musée du marbre alnsÏ que d'une hydromellerie.

retour par MROILLES - dégustation de la flamiche - dange.

inscription d'urgence : PtÏx : 150,00 F

Sentiments distingués,

M. MOURIER

lAixi Di)on.i Tours,
Zone 2Marseille, Amirins, Bûsançon,

Llllû. Liun«y)cs. liyon, Orléans-

PoiOers. Reiins. Roiien,

S(rasbourg, Toilüusû
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par ? CA(JDROY

LA VIE

Je Z<s suxs le jouronaZ

Tous Zes jouras des dpames

Un amant passfionné

P«:tr» jalousie tue sa b<en-aimée

A üe qu< per»de Vespojra

Et que par» désespo4ro

Se suiüide en-tr»a€nmït aveû euæ

Leur»s pet<ts ertfants malheuroeuæ

Les gr»andes r»fiûhesses

.lgrtor?e Za m<sèr»e

Vous (77,l?: avez abondance

Pertsez au:r: pet<ts enfants

Qui meuraent de fa€m

Faute d'un moraceau de pa<n

Vous ne pensez qu'au plajs<ra

A festoyer, vous étourodï.=ro

Et 8?' urx geu:x:: uous tend Za majn

Vous d4tes passe ton ûhemjn

L'apgerxt n'est pas pourï Zes croétjns

Mais UO;U8, voua n'êtes que des pantir

Esü7aue de votrae a.r»gent

Vous n'êtea que des pauvroes gens.

r,E BOIS

J'ajme me pr?omenera au bois

Comme Za bjûhe au:c aboies

Malgraé ûe sjlenüe

Tout est mouvement

Dîenvo'Z du bouradon

Darts Zes fainaisons

L'a.bejZ7.e qu< but<ne Zes fZeuras

La fouram<e au Zabeuro

Les oiseaua: sura Zes br»anühes

Obsepvent en üe baZançant

Le bojs est Zeur» r?oïytume

M(Z-2:8 jls cr?aignent Zes hommes

Cap <Zs sa'uent que 7.euxas ennem<s

Ce sont euæ et leuras fusfils

Les bêtes sortt ûomme Zes huma<ns

Eues ont leups destjns

Comme Za b<ûhe au:x:: a.boies

J'a<me me proomenerï au bojs.
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/)iii des trois Doms7

CIRCUIT D'ENVII:}ûN SSkM

Dans la région de MONTDIDIER, le plateaau du Santerre,
?iche en cultures de blé, betteraves et maïs, est entaillé par les
pittoresques vallées de laAvre et des Trois-Doms. Profondément
'>ouleversée au cours de la querre de 19144918. cette tene avait
ite surnOmmée " ZOne rouge ".

.lONTDlDlER

Perché sur sg colline verte, ce chef4ieu d'arrondissement de
-ïlus de 6.000 habitants - ville industrielle et commerçante - fait
rrgure de place forte (Münt du Roi Didier).

Les églises flamboyantes clamées Monuments Historiques,
Eaint-Pierre et du Saint-Sépulcre, très touchées pendant 16 Grande
Guùrre mais fidèlement restaurées voisinent avec le moderne Hôtel
te Ville de style flamand.

Dansl'ég/isaduSaintSèpulcre: tapisseries de Bruxellesdu
KVllle siède, représentant. rtïistoire de Moï'se et des Hébreux,
ielles boiseries du chœur. Fonts baptismaux du X Vle siède.
:'Clé de / Lglise au Presbytère).

Dans rég/isar Saint Pierre .' cuve baptisma/e de la fin du
Kle sikle, gisgnt du Xlle siède, et Saint Sépulcre polychrome.

Dù site du Prieuré, avec ses belles allées ombragées, on dé-.--. -a ---- - - - ------ ---x-x-ï ullnJl€llllGû, 1711 'J€-couvre (table daorientation) le panorama sur /a val/ée des Trois
Doms, /a ville basse et /a campagne.

MONTD?DIER se glorifie daavoir donné le iour à
ûAôâÀr&l-rïï-rs l- -- ? ? -PARMENTIER, le aa propagateur de la' :pomme?de terre-'ï' Sa
statge o.rne /e square portant son nom et sa maison natale est
visible dans /a rue également à son nom.
E T E L F A Y

Au XVllle siècle, ce village comptait de nombreux fileurs
de laine.

LIGN?ERES 1.155 Rml
Eglise moderne en briqueh
Communs de l'ancien château (propnété privée).

(';tlERl31GNY

DanS 18 vallée dti laAwe, entOurée de bOiS eit daétangS,
possède une église des Xllle eta XVe-sïèdes,-chceur-du-X';e"2
voûte à sablières et blochets - font; baptism'au; de-1 567-.

. Quelques pans de murs subsistent encore de laancien
château fort.

IV À R S Y

Sur la rive droite de /aAvre. CMteau de pierres blanches
Mti en 1725 et vieux lavoir, le long de la promenade pédestre
qui conduit à BECOU/GN Y i trav«ws mara# et'sous-bois.
131-CQtlîGNY

Beau retable du XVlle siècle dmns l'Église construite après lal'Église con
'ne Églisg soiguerre 191 4-1918. Les îulnes de l'anclenne Êglisg sont vïslbles dans

Ie cimetière là 400 m de l'agglomération). Vestiges d'un cimetière
protestant.

0iw 0% lu ïOURlSMF DF l A sornwtl

JMVENESCOURT

Dans un site très vallonné, ce village possède une belle église
flamboyante. A I1nMrieur, tombeaÙx, stalles en chêne et lutrin
oe /685, chaire oe n:r?o, toms baptismaux nenaissance ( îssg).

Dans un vtïste parc, est Mifié un château de la fin du
XVllle siècle. A dmite de la grille d'entrée, chapelle de 1762,
au portail finement ouvmgé.

('ONTOIRE-liAMEL

Au confluent de l'Awe et des Trois Doms. A l'intérieur de
I'église du XIVe siècle, mais en partie détruite au cours de la guerre
1914-1918, fonts baptismaux du XVe siècle.

PI ERREPONT - SUR - AVRE

Sur la rouhi Nationale 35.

La Chaussée romaine daAmiens à Compiègne tmversait déjà
I"Avre à Pierrepont.

HRACIIES

Marais fréquenté par les Pécheurs et leî Chasseurs.
Entre Braches et Sauvillers, la route longe un larri : coteau

caractérisé par sa végétation daherbe rase et de genévriers.

SÀUVILLERS - MON(JVAI

Village agricole.

GRIVESNES

Château du XVllle siècle avec adjonction du XIXe.
Hautlieu de la guerre 19141918. Chasseurs français et

gardes impériaux du Kaiser sy affrontèrsnt en d'impitoyables
combats en mors 1918.

A la sortie du village len suivant le circuit}, stèle commèmora-
tive élevée en 1 970.

??ÀI IltRT

Les récentes prospections aériennes ont permis de détecter
un grand nombre de villai gallo-romaines sur le territoire de
la commune.

130311! IÀN(OURT LÀ BÀTAILLE

Dans le site pittoresque de la rivïère des Trois Doms.

Dans laéglise reconstruïte, les blochets ont été conservés
et replacés comme des statues ; fonts baptismaux classés.
MÀRESTMONTIERS

Anrïr'nrïe Itn:rÏlisatinrÏ darrrÏ prieurr' des Ilr'nt'dirlin.ç r/rr Chnry

r'r«rhr rri r:'tanqs.

COURTEMÀNCHE

Sui l?a. l)l)IIIS «]ps Imis Dt+m';
{IT- M/'.llFSÏ MONÏIF 115à M0N l DI[)IE rl, ilinéraii = I:!I 1111.1

til : i'lii-:iiiiii ilyi ti)IIS I?)3ii?i i2t i.ii?iiiiièna, Ir:lir?min srty»iÏÏÏrél, ün i?ÏÏ::i'
5riwlmïÏiii i-

fil..,ll:l- l'l r!Ollllllllim p;Il IP (Illmliel SailllMil41ill I:l'ill'l i't.ll
«lvi r=iwi ? :='. l' 111!l r.li»r:!Ïri -, (Ip M(JI'J rDlDIE r{ .
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- Ma chère, savez-vous que
notre enfant est parti diman-
che dernier ?
- C'est normal, il a brisé son
cordon dominical.

(:i monmieui di* à son
niédacin H

- Il m'attlvæ hs

l

chous .curi*uiei... Fi-,
Bunz-vous qu* j'en-
**»dm à*s volx...

- TÂ*a4 coaime

l

c'æ* cuyl*ux ! !* ces

voi4 qu* vous diment-
allem ?...

- Ja w moim pom,
?**ut, % suâs tvès
àut d'or*}lla.

Æ?
p

Queue est la définition du ven-
taoque ?
Ia spéciîste des « mûts d'egto-
rnac » !

7 Commenl, îu?es ûntore collé
à lon examen l!!

- @ue veux-lu, papa, ce naeml
pas ma «auîe. : on m'a pomé lei
mêmem quemtloni que l'an der:
ni0t...

]Las gros mots ont beaucoup
maigri,

?lii{.

k l

(INE élégante cliente entre chea
'm Vous désiret, Madame ?
- Une?paire de chaussures à talons trh plats.
- ]%rfaitement. C'est pow mettre avec q'uot ?
, Un mari petit et gros !..

le cha'useur en vogue.

En l'an 2€)00, un robot ætre-
ra dans un«;qumcamerie et
demandera :
-Z-Je voudrais un mMre ?
?te de Ïôle ondulée : maquante
femme aimm'oait se faire une
jupe pli?,

Toto :- Poupa? %'est<e
qu'eue
Papa :

faît en l'ffi, l'hôtem» ?
- Eue vole,

Toio : - €omme c'est vllain I

- Pourquûi les bébés mnt-
us de toutes les coul«us ?
-Parce que les mamans
c??i la ï»uule awv m
smartieg.

!E8 EXPRE8810N8
COURANTE8 ILLÛ'ÏREE8
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EÏFIE GONFLE A BLOC.

Un singe rem,ontre un dro-
madaire :

7 ;eqt vas-tu ? deman-
de le premier
7.Pas mal, répond l'autre,

, Je bosse...

ël?NE dame attîve
%l, . iiJchæz uô gara

. ..., ?,>,. gimt* au wolonl
'(?..,'l'4'uqç bagnola af-,
" ;?'i*uWm;;i:-=cabom-!

l

lée,

- Voilà, lui dé-'
dat*-*-ell*, jæ suïs
tenhée 'àans un at-:

Ibre...

Àlon, le goro-
qiste, moqueur : l

Qw vous so-,
lez t*ûté* dans
un «brs, j* veux
bï*n vous ctolt* !,;
Meiis ce qu* j'oi-j
m*rois aavolt, c'es*
eomb{en à* Ws ?..,

IlfflGymnase demmnde guçon d'écu-
ri; - pour s'occuper cheval
d'mrçons.

Jeune bûcheron cherche blonde
incendiaire pour créer fpyer.

Jeune Illummé aimermit devenir
éclmireur dsns mouvement scout.

111
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ï V ,iC«"2
Le capltahîe, au petit mvire :
:1W Ï; reverra; ta mer !On s'est battu dans la boulan-

vgerie-p'arce qu'elle allait fer-
mer.

Il y a eu une pluie de
COupS de pains.

UN Hymi mvw-
W »@l eb*m@

d aHtçoâ* uw» @-
R@ @wçw ds@é
hm l!m è m
s}vë*n.

V*uxJu é«-

c*nè** é* lè û %
vès I* dln à biœi

pèt*û ? eria-t-il.
Ak»n, k H*h

I*wst la *êts :

- Ib, @imp, U
y a qw*%m'wai 4wi
v*u* » HA*t î

.ë.
k r

.3
S«mm?, mgttex unç bou-

teuki au frais 'm'il 'mua pmît î
- Au frais de qui, M?? ?

%

I@
'j#?

[ë-
Ç *

Le comble pour un fleurlste :
- Faire l'école buissonnière.

Th
Eè

??5)
n aF#aa'ï.-

Jiëi'iffl
d?d'?um

ab?
? ??'é'E"? um CbÆrurgien cherôe smue d'opé-
Jfflf* q? «Wl & b ?%@.., yBii(yB dByHiBy @yi,

Maîntenant je m'intéresse au
problème nucléaire, j'ai lu
l'histoire de France en 25 ato-
mes.

))

français
famgux l

Un tourigte s'«t

L'aidans le broufl-
4e ?. Camme

quelqu'un le hi
flluidemande

J-
Itj n«junB 84)luaanl,

'ï:'Vous""a?"nesavffi pas de quel
côté «t la Tamisê ?
-Certainement. Elle est
juste dem? mo' !
Q Vous en Qtes sûr ?
- Je panse bian. J'sn sors h
l'ingtant...
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